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INC document
FICHE PRATIQUE

E. 24 / 04-07

annule et remplace la fiche E. 24/06-06

LA FISCALITÉ DE L’ÉPARGNE
DEPUIS LE 1ER JANVIER 2007

Cette Þche pratique nÕest pas exhaustive ; son but est de donner les grandes lignes de la ÞscalitŽ 
de quelques produits Þnanciers.

La ÞscalitŽ des placements diff•r e selon leur natur e. La r•gle
 gŽnŽrale est lÕintŽgration des revenus et des plus-v alues dans
la dŽclaration des revenus.
Les revenus des placements sont gŽnŽralement soumis aux prŽ-
l• vements sociaux, actuellement de 11 %1.
DŽcomposition des prŽl• vements sociaux au 1er janvier 2005 :

CSG: 8,2 %
CRDS: 0,5 %
PrŽl•v ement social : 2 %
Contr ibution additionnelle : 0,3 %

É soit un total de 11 %.

LÕŽpargnant peut aussi, dans certains cas, opter pour le prŽ l•  -
vement libŽratoire forfaitaire (PLF). Cette option permet de ne
pas intŽgrer les revenus des placements ou les plus-values per -
•ues dans la dŽclaration des revenus.

CÕest alors lÕŽtablissement gŽrant le patrimoine du contribuable
qui prŽ l•v e directement l Õimp™t ˆ la source.

Ë ce prŽl•v ement stricto sensu (16 % ou 35 % en gŽnŽral) 
sÕajoutent les prŽl•vements sociaux.

En outr e, certains placements bŽnŽÞcient dÕabattements sur
les revenus per•us ; il sÕagit des dividendes des actions ou des
revenus de lÕassurance vie.

GÉNÉRALITÉS SUR LA FISCALITÉ

ÑÑÑÑÑ
1 Ë compter du 1er janvier 2007, et dans le cas o• lÕŽpargnant nÕa pas optŽ pour le prŽl•v ement libŽratoir e for faitair e (PLF), les prŽl•v ements so-
ciaux sur les produits de placements ˆ revenus Þxes et sur les contr ats dÕassurance vie et de capitalisation sont prŽlevŽs ̂  la source (article 20 de
la loi de Þnancement de la SŽcuritŽ sociale pour 2007).
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LES PLACEMENTS BANCAIRES DÉFISCALISÉS

Les revenus des livrets A des Caisses dÕŽpargne et de la Banque
postale, du livr et de dŽveloppement durable (LDD, ex-CodŽ-
vi), du li vret dÕŽpargne populai re (LEP), du li vret bleu du CrŽ-
dit mutuel et du livr et jeune sont dŽÞscalisŽs.

Les revenus des comptes dÕŽpargne lo ge ment (CEL) et des plans
dÕŽpargne logement (PEL) de moins de douze ans sont exonŽrŽs

de lÕimp™t sur le revenu, mais ils sont soumis aux prŽl• vements
sociaux.

Pour les PEL de plus de dix ans, les prŽl• vements sociaux nÕont
plus lieu lors de leur dŽnouement mais tous les ans (avec un
effet rŽtroactif sur les intŽr• ts acquis depuis leur ouverture lors
du dixi•me anniv ersaire).

LES PLACEMENTS BANCAIRES FISCALISÉS

Les revenus des placements ci-dessous sont soumis ̂  lÕimp™t
sur le revenu et aux prŽl• vements sociaux. LÕŽpargnant a le choix

entre intŽgrer les revenus per•us dans son imposition ou opter
pour le PLF.

Prélèvement libératoire forfaitaire
(prélèvements sociaux inclus)

Livrets B et livrets bancaires, PEL de plus de 12 ans 27 %

Comptes à terme, comptes courants d’associés 27 %

et autres créances

Bons d’épargne de La Poste, bons de la CNCA 27 %

• en cas d’anonymat 71 %

Bons de caisse émis par les banques 27 %

• en cas d’anonymat 71 %

LES PLACEMENTS EN VALEURS MOBILIÈRES FRANÇAISES

Les placements des valeurs mobili•r es (actions , obligations ,
OPCVMÉ) gŽn•rent des revenus ou des dividendes , et Žven-
tuellement des plus-v alues lors de la revente.
Voici la ÞscalitŽ pour ces deux types de gains.

Fiscalité des revenus
¥ Les obligations : les revenus des obligations sont soumis aux
prŽl• vements sociaux et sont intŽgrŽs dans le revenu imposable
ou, sur option, sont soumis ˆ un PLF de 27 %.
¥ Les actions : les dividendes dÕactions sont soumis aux prŽ-
l• vements sociaux et nÕouvrent pas droit au PLF. Ils doivent donc
• tre intŽgrŽs dans le revenu imposable. Toutefois, les  dividendes
des actions fran•aises bŽnŽÞcient de deux abat tements .
Le premier est un abattement de 40 % auquel est ajoutŽ un crŽ-
dit dÕimp™t Žgal ̂  la moitiŽ des dividendes . Ce crŽdit dÕimp™t
est toutefois plafonnŽ ̂  115 ! (230 ! pour un couple). Le second
est un abattement de 1 525 ! (3050 ! pour un couple).

¥ Les parts dÕOPCVM (organismes de placement collectif 
en valeurs mobili• res) de distribution sont Þscalement trans -
parentes : elles suivent la ÞscalitŽ des titres qui les composent
(actions , obligationsÉ).

Fiscalité des plus-values

Elles sont taxŽes ̂  27 % (prŽl• vements sociaux compris) d• s que
le seuil de cession (15000 ! actuellement) est atteint.

Remarque : ce seuil sera portŽ ̂  20000 ! pour les cessions rŽali -
sŽes en 2007 et donc taxŽes en 2008; en outre, il est prŽvu que
ce seuil soit actualisŽ chaque annŽe.

NB : la loi de Þnances rectiÞcative pour 2005 a prŽvu un abat-
tement progressif sur les plus-v alues mobili•r es, sous condi -
tions : d• s la sixi• me annŽe de dŽtention des titres (dŽtention
initiale : 1er janvier 2006 au moins), un abattement dÕun tiers
par an est octroyŽ pour aboutir ̂  une exonŽration totale ̂  par-
tir de la huiti•me annŽe .

LES PLANS D’ÉPARGNE DÉFISCALISÉS

Il sÕagit des plans dÕŽpargne capitalisant des revenus (PEP, PEA,
PEE). Ë lÕissue du plan, le capital constituŽ est exonŽrŽ de lÕim-
p™t sur le revenu.

LE PLAN D’ÉPARGNE EN ACTIONS (PEA)

La durŽe Þscalement optimale dÕun PEA est de cinq ans. Pen-
dant la vie du plan, les revenus distribuŽs et les plus-values rŽali -
sŽes ne sont pas taxŽs (ˆ  condition quÕils restent au sein du PEA).

LorsquÕun retrait inter vient avant cinq ans, une ÞscalitŽ sÕap-
plique sur les Žventuels gains rŽalisŽs. Cette ÞscalitŽ varie

 selon la date ˆ laquelle le retrait (et donc la cl™ture du PEA) a
lieu.

En outr e, cette ÞscalitŽ sur les plus-v alues sÕapplique dans le 
cas o• le seuil de cession de lÕannŽe est dŽpassŽ (15000 !

actuellement), hors cas de force majeure dŽÞni par la loi. Ce seuil
se dŽtermine en prenant en compte la valeur liquidative du PEA
auquel sÕajoute, sÕil y a lieu, le montant des cessions de lÕannŽe
hors PEA.

Si le seuil est dŽpassŽ, le gain net, cÕest-ˆ -dire la valeur liquida -
tive du PEA ̂  la date du retrait diminuŽe du montant des ver-
sements effectuŽs depuis lÕouvertur e, est imposable.
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Date de la cl™ture Imposition des gains nets (prŽl•vements sociaux inclus)

Avant 2 ans 33,5 %

Entre 2 et 5 ans 27 %

Date du gain Taux de prŽl•vement

Avant février 1996 0 %

Entre février et décembre 1996 0,5 %

En 1997 3,9 %

De 1998 au 30 juin 2004 10 %

Du 1er juillet au 31 décembre 2004 10,3 %

Depuis 2005 11 %

LE PLAN D’ÉPARGNE POPULAIRE (PEP)
Rappelons tout dÕabord que la souscription dÕun PEP nÕest plus
possible depuis le 25 septembre 2003.
La durŽe Þscalement optimale pour un P EP est de huit ans.
Mais les produits gŽnŽrŽs par le PEP sont assujettis aux  prŽl•  -
vements sociaux :
Ð les intŽr•ts , lors de leur inscription en compte ;
Ð la rente viag• re, la prime dÕŽpargne et ses intŽr• ts, lors de leur
versement.

Concernant lÕimp™t sur le revenu ˆ  proprement parler, i l
 dŽpend de la date de retrait ou de cl™ture du plan.
Apr• s huit ans, les sommes restituŽes ou transformŽes en
rente viag•r e sont exonŽrŽes.
Avant huit ans, une ÞscalitŽ sÕapplique (sauf ŽvŽnements
 exceptionnels prŽvus par la loi). Les intŽr• ts peuvent alors • tre
ÞscalisŽs, avec une option possible pour le prŽl•v ement libŽ-
ratoir e.

DurŽe du plan Taux du prŽl•vement libŽratoir e

Avant 4 ans 35 %

Entre 4 et 8 ans 16 %

LE PLAN D’ÉPARGNE ENTREPRISE 
(PEE)
Le PEE procure un avantage Þscal si les sommes versŽes 
(participation et intŽressement) sont conservŽes pendant au
moins cinq ans.

Toutefois, lÕintŽressement doit • tre affectŽ au PEE dans les  quinze
jours suivant son versement, et il est limitŽ ̂  la moitiŽ du pla-
fond annuel moyen de la SŽcuritŽ sociale (soit 32184 ! pour lÕan-
nŽe 2007).

LÕabondement est Žgalement exonŽrŽ avec une limite de 8 %
du plafond annuel de la SŽcuritŽ sociale (soit 2575 ! ), sans pou-
voir excŽder le triple des versements personnels du bŽnŽÞciaire.

Cependant, ces sommes restent soumises ̂  la CSG et ̂  la CRDS.

Les produits gŽnŽrŽs par le PEE sont exonŽrŽs au terme dÕune
indisponibilitŽ de cinq ans, ̂  condition que ces revenus pro -
venant des valeurs composant le portefeuille soient rŽinvestis
dans le PEE pour une durŽe Žgale ̂  la durŽe dÕindisponibilitŽ
des fonds qui ont gŽnŽrŽ ces produits (hors prŽl•v ements so-
ciaux). Ë dŽfaut, ils sont soumis ˆ l Õimp™t sur le revenu.

Les plus-values sont exonŽrŽes.

Les versements volontaires du salariŽ sont soumis ̂  lÕimp™t sur
le revenu.

LE PLAN D’ÉPARGNE RETRAITE COLLECTIF
(PERCO)
Pour bŽnŽÞcier des avantages Þscaux du Perco, lÕŽpargne doit
rester bloquŽe jusquÕ̂ la retraite (la loi a toutefois prŽvu des cas
de sortie anticipŽe). En outr e, les versements sur le Perco du
 salariŽ doivent •tr e infŽr ieurs au quar t de sa rŽmunŽration
 annuelle .
LÕabondement versŽ par lÕemployeur est exonŽrŽ dÕimp™t sur
le revenu (dans la limite de 300 % du montant du versement 
du bŽnŽÞciaire avec un maximum de 16 % du plafond annuel
de la SŽcuritŽ sociale, soit 5149 ! ). Cependant, il est soumis ˆ
la CSG et ̂  la CRDS. Il est en outre intŽgrŽ dans le mode de cal-
cul des cotisations dŽductibles de lÕimp™t sur le revenu dans
le cadre dÕun Perp (voir page suivante).
LÕintŽressement est, lui, exonŽrŽ dÕimp™t sur le revenu. Mais 
les versements volontaires du salariŽ sont soumis ̂  cet imp™t,
 comme pour le PEE.
Les produits Þnanciers dŽgagŽs par le Perco sont exonŽrŽs
 dÕimp™t sur le revenu mais sont soumis aux prŽl•v ements
 sociaux.
Si la sortie du Perco sÕeffectue en capital, celui-ci est exonŽrŽ.
Mais si elle sÕeffectue en rente, elle sera imposŽe comme les ren-
tes viag•res acquises ˆ titre onŽreux.

Retrait apr•s cinq ans
Si le retrait intervient apr• s cinq ans, les plus-values rŽalisŽes
(valeur ̂  la cl™ture moins les versements effectuŽs sur la  pŽ riode)
sont alors exonŽrŽes. Elles sont toutefois soumises aux prŽl• -
vements sociaux (le calcul est complexe puisque des taux va-
riables sÕappliquent selon la date ̂  laquelle a ŽtŽ rŽa lisŽ le gain).
EnÞn, la transformation du capital en rente viag• re apr• s

huit ans est possible. Les rentes sont alors exonŽrŽes dÕimp™t
mais soumises aux prŽl•vements sociaux.

Les moins-v alues peuvent •tr e imputŽes sur les plus-v alues 
de m•me natur e et •tr e reportŽes pendant dix ans. Depuis le
1er janvier 2005, la possibilitŽ de compenser pendant dix ans les
moins-values constatŽes sur un PEA est Žtendue aux PEA de plus
de 5 ans.
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LE PERP

Les bŽnŽÞces Þscaux du plan dÕŽpargne retraite populair e
(Perp) sÕappliquent d•s la souscription du produit et non ˆ sa
sortie.
Les cotisations du Perp versŽes par chaque membr e du foyer
Þscal (et des autres produits de retraite supplŽmentair e) sont
dŽductibles du revenu (net de lÕabattement de 10 % ou des frais
rŽels) dans une limite annuelle Žgale ˆ la diffŽr ence  entre :
Ð 10 % du revenu dÕactivitŽ dans la limite de 8 fois le montant
annuel du plafond de la SŽcuritŽ sociale (avec un minimum de
10 % du montant de ce plafond) ;
Ð le montant cumulŽ des cotisations dŽductibles des autres pro-
duits de retraite supplŽmentair e obligatoir es (et des abon -
dements sur un Perco).

LÕexcŽdent est reconductible pendant tr ois ans.
En revanche, la sortie en rente (qui est obligatoire) est Þsca lisŽe;
elle est soumise ̂  lÕimp™t sur le revenu des personnes physiques
et aux prŽl•v ements sociaux.
Remarque : ̂  compter de lÕimposition des revenus de lÕannŽe
2007, les couples mariŽs ou pacsŽs soumis ̂  une imposition com-
mune pourront dŽduire les primes dans une limite annuelle  Žgale
au total des montants dŽductibles pour chaque membre du cou-
ple. Il sÕagira donc dÕun plafond familial et non plus simplement
individuel (ar ticle 62 de la loi de Þnances pour 2007).

Ils permettent dÕŽpargner avec une ÞscalitŽ relativement
 favorable.
Mais ils sont soumis aux prŽl•v ements sociaux :
Ð pour les contrats en euros, ceux-ci sÕappliquent annuel lement
sur les intŽr•ts inscr its en compte ;
Ð pour les contr ats en unitŽs de compte , ils sÕappliquent ˆ
 lÕŽchŽance (et, dans ce cas, les prŽl• vements sociaux dŽ pen dent
de la date du gain comme dans le cas du PEA).
Concernant lÕimp™t sur le revenu, il est nŽcessaire depuis
1990 de conserver son contrat au moins huit ans pour Žchap-
per ˆ une for te taxation du Þsc.

Retrait du contrat après huit ans

Cas des contrats souscrits 
depuis le 26 septembr e 1997
Les intŽr•ts gŽnŽrŽs dŽpassant le seuil de 4600 ! (9200 ! pour
un couple) sont soit intŽgrŽs dans lÕimposition sur le revenu,
soit soumis ˆ un PLF de 7,5 %.

Cas des contrats souscrits avant le 26 septembr e 1997
Les produits acquis ou constatŽs ˆ partir du 1er janvier 1998
 gŽnŽrŽs par des primes versŽes ̂  compter du 26 septembre 1997
sont soumis ˆ la ÞscalitŽ ci-dessus.
Exceptions :
Ð les contrats ˆ pr imes pŽriodiques ;
Ð les versements programmŽs jusquÕau 31 dŽcembre 1997
(lorsque lÕengagement Žtait pris avant le 26 septembre 1997) ;
Ð les versements dans la limite de 200000 F effectuŽs entre 
le 26septembre 1997 et le 31dŽcembre 1997.
Remarque : pour les PEP assurance vie, les intŽr•ts sont exo-
nŽrŽs de lÕimp™t de 7,5% apr•s huit ans .

Retrait avant l’échéance du contrat
En cas de sortie anticipŽe avant le terme du contrat, les in tŽr• ts
sont soit intŽgrŽs dans le revenu du titulaire soit, sur  option, sou-

mis ̂  un prŽl• vement libŽratoire de 35 % si le  retrait sÕeffectue
avant quatre ans, de 15 % si le retrait sÕeffectue entre quatre et
huit ans .
Remarque : depuis le 28 juillet 2005, la transformation dÕun
contrat en euros en contrat multisupports nÕest pas synonyme
de dŽnouement et nÕest donc pas soumise ˆ  lÕimp™t, ˆ  la
condition quÕune part signiÞcative des sommes soit investie en
unitŽs de compte .

Les réductions d’impôt
Elles ne subsistent que pour les contrats apparentŽs ̂  lÕas  surance
vie comme les contr ats rente-sur vie et les contr ats dÕŽpar gne
handicap .
La loi no 2005-102 du 11 fŽvrier 2005 y a apportŽ quelques mo-
diÞcations. Ces deux types de contrats bŽnŽÞcient dŽsormais
de  rŽductions dÕimp™t dans la limite de 1525 ! , plus 300 ! par
enfant ̂  charge. Ces rŽductions (25 %) portent sur le montant
des primes versŽes.

Fiscalité au décès au titulaire

Contr ats souscrits avant le 20 novembr e 1991
¥ Primes versŽes avant le 13 octobre 1998 : exonŽration des som-
mes versŽes.
¥ Primes versŽes apr• s le 13 octobre 1998 : taxation de 20 % des
sommes versŽes apr• s abattement de 152500 ! par bŽnŽÞciaire.

Contr ats souscrits depuis le 20 novembr e 1991
¥ Primes versŽes avant le 13 octobre 1998 par un assurŽ de moins
de 70ans : exonŽration des sommes versŽes.
¥ Primes versŽes apr•s le 13 octobre 1998 par un assurŽ de moins
de 70 ans : taxation de 20 % des sommes versŽes apr•s abat-
tement de 152 500 ! par bŽnŽÞciaire.
¥ Primes versŽes (quelle quÕen soit la date) par un assurŽ de
70 ans et plus : soumission aux droits de succession au-delˆ 
de 30500 ! .

LES CONTRATS D’ASSURANCE VIE

LES BONS DE CAPITALISATION

Pour les bons anonymes
Les intŽr•ts sont taxŽs ̂  60 %, auxquels sÕajoutent les prŽl• -
vements sociaux et un imp™t annuel de 2% sur le capital.

Pour les bons non anonymes
La ÞscalitŽ est identique ˆ celle de lÕassurance vie.

Murielle Denouette


